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La Cour, 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï les parties en leurs conclusions ; 
Vu les conclusions écrites du Ministère Public ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi  

DES FAITS, PROCEDURE, PRETENTIONS ET MOYENS DES PARTIES 

Par acte d'appel en date du 11 juillet 2018, M. D O a relevé appel de l'ordonnance n°2324/2018 
rendue le 04 juillet 2018 par le Présent du Tribunal de Première Instance d'Abidjan Plateau, 
dans la cause l'opposant à dame B R épouse D  dont le dispositif est le suivant : 

« Autorisons Mme B R épouse D eu égard à son état de santé et à l'environnement conflictuel 
dans lequel vivent  les enfants, à savoir une résidence séparée provisoire pour elle-même et 
les 3 enfants mineurs ; 

- D L, âgée de 15 ans ; 

- D C, âgé de 12 ans ; 

- D N, âgé de 8 ans ; 
L'autorisons en outre à prendre les effets et linge à usage personnel et ceux des enfants 
mineurs dont elle a la charge provisoire ; 
Aménageons provisoirement un droit de visite et l'hébergement pour l'autre conjoint les, leret 
3eme week-end du mois ; » 



Il ressort des pièces du dossier que M. D O et dame B R épouse D ont contracté mariage par 
devant l'officier de l'état civil de la Commune du Plateau le 02 août 2002, sous le régime de la 
communauté des biens et que de leur union, sont nés trois enfants ; 
   
Suite à la requête en divorce en date du 02 juillet 2017 présentée par dame B R épouse D au 
président du Tribunal, celle-ci a obtenu une ordonnance n°2324 l'autorisant à avoir pour elle 
et pour ses enfants mineurs, une résidence séparée de celle de son époux, en raison de sa 
santé physique et mentale affectée par l'environnement familial conflictuel qui règne au 
domicile et à la mésintelligence entre les époux ; 
 
Contestant cette décision par le canal de son conseil, M.D O en sollicite l'infirmation ; 
 
Il explique d'une part que ladite ordonnance a été prise en fraude de ses droits, en raison de 
ce que le juge n'a pas préalablement procédé à la tentative de conciliation, telle que prescrite 
par l'article 4 alinéa 1 de la loi du 02 août 1983 relative au divorce et à la séparation du corps, 
avant la prise de l'ordonnance attaquée ; 

D'autre part, il conteste les raisons pour lesquelles ladite ordonnance a été prise ; 
 
Il relève à cet effet qu'il a toujours manifesté de l'intérêt pour sa famille, et lui a toujours 
consacré du temps, en dépit de ses occupations professionnelles ; 
 
Il précise qu'il ne manquait aucune occasion pour accompagner les enfants à l'école ou à des 
lieux de divertissement et en veut pour preuve les résultats scolaires excellents de ceux-ci ; 

Il soutient par ailleurs que l'application de la mesure de résidence séparée ordonnée par le 
juge aura pour conséquence de causer une instabilité psychologique aux conséquences 
irréparables chez les enfants ; 
 
Selon lui, cette mesure est inopportune et mérite d'être rapportée ; 

En réplique, dame B R S épouse D fait valoir par le canal de son conseil que la mesure prise 
ne l'a jamais été en fraude des droits de son époux, dans la mesure où elle a été prise après 
que le juge chargé des affaires matrimoniale ait écouté les époux et surtout conformément à 
l'article 3 de la loi du 02 août précitée ; 
 
Elle relève également que celle-ci est justifiée car les griefs relevés à l'encontre de son époux 
sont établis ; 

Elle précise à ce titre que cela fait plus d'une année que ce dernier ne lui adresse pas la parole 
et ajoute que l'atmosphère conflictuelle dans laquelle vit la famille a considérablement affecté 
son état de santé physique et mentale, ainsi que l'état psychologique des enfants, de sorte 
que la mesure de résidence séparée ordonnée par le juge est justifiée et fondée ; 

Elle sollicite par conséquent la confirmation de l'ordonnance entreprise en toutes ses 
dispositions ; 

Dans ses conclusions écrites, le Ministère public conclu est du même avis ;  
  

DES MOTIFS 

En la forme 

Sur le caractère de la décision 

Considérant que l'intimée, dame B R épouse D, a conclu ; 



Qu'il y a lieu de statuer contradictoirement à son égard à l'article 144 du code de procédure 
civile ; 

Sur la recevabilité de l'appel 

Considérant que M. D O a rèlevé appel de l'ordonnance n°2324 rendue le 04 juillet 2018 par 
le juge chargé des affaires matrimoniales du Tribunal de Première Instance d'Abidjan 
Yopougon dans les forme et délai prévus par les articles 164 et 168 du code de procédure 
civile ; 
 
Qu'il y a lieu de le déclarer recevable ; 

 

Au fond 

Considérant que selon l'article 3 de la loi n°64-376 du 7 octobre 1964, modifiée par les lois 
n°83-801 du 2 août 1983 et n°98-748 du 23 décembre 1998 relative au divorce et à la 
séparation de corps, le juge, après avoir entendu le demandeur en divorce et lui avoir fait les 
observations convenables, si celui-ci persiste dans son intention, peut autoriser l'époux 
demandeur à résider séparément ; 

Considérant qu'il est constant que dame B R S épouse D a persisté dans son intention de 
divorcer et a sollicité du juge ordonner la résidence séparée d'avec son époux en raison de 
son état de santé physique et mentale ; 
 
Considérant que les motifs invoqués à cette fin, sont des motifs légitimes pour solliciter la 
résidence séparée provisoire des époux ; 

Considérant cependant que cette mesure ne peut être ordonnée que pour l'épouse, au terme 
des dispositions de l'article 3 précité ; 
 
Qu'il convient dès lors d'infirmer l'ordonnance querellée en ce qu'elle a étendu cette mesure à 
l'égard des enfants, dont alors que la garde juridique de ceux-ci ne peut intervenir que dans le 
cadre des mesures provisoires prises après l'échec de la tentative de conciliation des époux ; 

Qu'il convient ainsi de réformer l'ordonnance attaquée sur ce point en maintenant les enfants 
au domicile conjugal; 

Sur les dépens 
 

Considérant que les parties succombent chacune en partie ; 

Qu'il y a lieu de partager entre elle les dépens ;  
 
 

PAR CES MOTIFS  
 
 Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en dernier ressort : 
 

En la forme 
 

Déclare M. D O recevable en son appel relevé de l'ordonnance n°2324 rendu le 04 Juillet 2018 
par le juge des affaires matrimoniales du Tribunal de Première Instance d'Abidjan Plateau ; 

 
Au fond 

 
L'y dit partiellement fondé ; 



Réformant l'ordonnance attaquée, 
 
Maintient les enfants D L, D C et D N au domicile conjugal ; 
 
Confirme ladite ordonnance, en ce qu'elle a autorisé l'épouse à avoir une résidence séparée ; 
 
Condamne les époux aux dépens, chacun tenu pour une moitié ; 

Prononcé publiquement par le Président, les, jour, mois et an que dessus ; 
 
Ont signé le Président et le Greffier.  


